


 
 
 
 
 
 
 
 
 

Expérimentation PACES : modification de la candidature d’AMU 
 
 
 
 
Les ajustements votés sont les suivants : 
 

- Les parcours adaptés en licence sélectionnent à l'entrée du semestre 2 de la L1 
- Les capacités d’accueil des parcours adaptés de licence sont augmentées. Elles s’élèvent à 

20 par parcours, soit un total de 60 pour l’ensemble des trois parcours ; 
- Sur l’ensemble du numerus clausus annuel associé au concours PACES, une part est réservée 

aux accès en 2° année de Diplôme de Formation Générale en santé par le biais des parcours 
adaptés de licence. Cette part est initialement fixée à 7 %, et atteindra 9 % au cours des 
années universitaires à venir ; 

- La deuxième année des parcours adaptés de licence ne sera pas ouverte dès 2017/2018. 
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